
 

 

CONVENTION DE SUBVENTION 

 

Entre 

L’Université Lumière Lyon 2, établissement à caractère scientifique, culturel et professionnel, dont le 

siège est situé 18 quai Claude Bernard 69007 Lyon 

Représentée par sa Présidente Madame Nathalie DOMPNIER 

 

Et désignée ci-après « ULL2 » 

 

Et 

 

L’Association RENCART, association loi 1901, dont le siège est situé 5 avenue Pierre Mendès France 

Campus Porte des Alpes 69 676 Bron 

Identifiée auprès de l’Institut national de la statistique et des études économiques par le numéro Siret 

750 035 479 00013  

Représentée par sa Présidente Madame Laura Audibert 

 

Et désignée ci-après « l’Association RENCART » 

 

L’ULL2 et l’Association RENCART sont désignées ci-après collectivement par les « Parties » 

 

Il a été convenu ce qui suit : 

 

Préambule 

La présente convention s’est établie dans le cadre du projet « Mobilité internationale de crédits - MIC 

» 2017-2019 pour lequel l’ULL2 reçoit une subvention de la part de l’Agence Erasmus+ France / 

Education Formation. Le projet MIC est géré administrativement et financièrement par le Service des 

relations internationales de l’ULL2. Il permet d’organiser, entre autres, des mobilités étudiantes entre 

l’ULL2 et l’Université des Arts de Belgrade (UAB). 

 

Article 1 – Objet 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités de versement d’une partie de la subvention 

MIC à l’Association RENCART destinée au séjour des étudiants du Master « Développement des 

pratiques artistiques et culturelles internationales » à l’Université des Arts de Belgrade, pendant 6 

jours. Ce voyage organisé par l’Association RENCART ne s’inscrit pas dans le cursus universitaire des 

étudiants. Le versement comblera une partie du coût des billets d’avion pour les 36 étudiants qui 

participent à ce voyage d’études ayant pour but de les préparer à un prochain semestre de mobilité 

(en Master 2) à l’UAB, financé dans le cadre du projet MIC.  

 

Article 2 – Dispositions financières  

L’ULL2 s’engage à verser 4 000 € (quatre mille euros) à l’Association RENCART qui a centralisé l’achat 

des billets d’avion des étudiants. Cette somme sera débitée sur l’Eotp 90011MC2S CC 90011PS21 et 

sera versé sur le compte de l’Association RENCART dont les coordonnées sont les suivantes : 

 

 

 

 



 

 

 

 

Titulaire du compte : ASSOCIATION RENCART 

Domiciliation : LA BANQUE POSTALE CENTRE FINANCIER 69900 LYON CEDEX 20 

BIC : PSSTFRPPLYO 

IBAN : FR10 200410100071592725W03856 

 

Ce versement interviendra après la signature de la présente convention par la Présidente de l’ULL2 et 

par la Présidente de l’Association RENCART. 

 

Article 3 – Durée  

La présente convention entre en vigueur après signature des deux Parties et est conclue pour une 

durée d’un an, à partir de la dernière date de signature. 

 

Article 4 – Modifications  

Toute modification de contenu ou durée de la présente convention devra faire l’objet d’un avenant à 

la présente convention signé par les représentants de chacune des Parties. 

 

Article 5 – Litiges  

En cas de litige, les Parties s’efforceront de parvenir à un accord amiable. A défaut, elles s’en 

remettront aux tribunaux compétents. 

 

 

Fait à Lyon en deux exemplaires originaux dont un pour chacune des Parties. 

 

 

 

 

 

La Présidente de l’Université Lumière Lyon 2 

 

Le …../…../…… 

 

 

 

 

 

 

Nathalie DOMPNIER 

 

 

La Présidente de l’Association RENCART 

 

Le …../…../…… 

 

 

 

 

 

 

Laura Audibert 

 

 


